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LA SCÈNE MUNICIPALE

--+K1)f4-
"On n'a pas bâti Rome en un jour",

CerlJantes,

Dans cette partie du livre, nous voulons traiter uniquement de quelques sujets bien spécifiques. Beaucoup de
points concernant la vie municipale seront abordés dans un chapitre subséquent.

SOMERSET

Le township de Somerset, dans le comté de Buckinghamshire, fut érigé le 21 avril 1804. L'augmentation territo-
riale de Somerset fut bornée le 21 mai 1852.

"II est borné au Sud-Est par l'étendue de nos terres vacantes, communément appelée le township d'Inverness, et
[Jar les townships d'Halifax et d'Arthabaska: au Nord-Ouest, par la seigneurie de Lotbinière et par l'étendue de nos
[erres vacantes communément appelée le township de Stanfold; au Nord-Est par le township de Nelson, et au Sud-
Ouest par la dite étendue de nos terres vacantes, communément appelée le township de Stanfold". Il fut accordé en
1804, par Sir R.-S. Milnes, aux officiers et aux simples soldats de la milice canadienne. Le terrain, dans ce township,
~st assez bas, mais il est d'une qualité passablement bonne et propre à produire presque toutes les espèces de
jrains; dans plusieurs endroits, il est propre à la culture du chanvre et du lin. Le bois de construction consiste princi-
;>alement en-hêtre;en-érable,ertbouleau-eten-pjn: lI-esttrès-bielTarrosé par les rivières Bécancour et Du Chêne et par
.Jngrand nombre de petits courants qui, après avoir serpenté dans presque toutes les parties, tombent dans les deux
dvières. Aucune partie du terrain n'a encore été mise en culture (1815).

Le canton de Somerset comprend 54,352 acres en superficie_

1658 St-Calixte
362-3237

Comptoir: 1971 Bilodeau
362-6351

.
"La Caisse Populaire de Plessisville,

une présence dans le' milieu depuis 51 ans".
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Voici le texte officiel qui permettait l'érection en municipalité de Somerset-Sud.

Municipalité du canton de Somerset-Sud
(ERECTION)

Municipalité de Somerset, 1845.

Comprenant les cantons de Somerset et de Nelson, à l'exception de cette partie du canton de Nelson qui se trouve entre
celui d'Inverness et l'augmentation de la seigneurie de Ste-Croix et qui est bornée au sud-est par la ligne entre les 8e et ge rangs
dudit canton de Nelson.

Proclamation du 18 juin 1845.
MOINS: Le canton de Nelson organisé en municipalité séparée avant 1853.

Canton de Somerset:
Proclamation du 18 avril 1804.

Borné au sud-est par l'étendue de Nos terres vacantes, communément appelée le canton d'Inverness, et par les cantons
d'Halifax et d'Arthabaska; au nord-ouest par la seigneurie de Lotbinière, et par l'étendue de Nos terres vacantes, communé-
ment appelée le canton de Stanfold; au nord-est par le canton de Nelson et au sud.ouest par ladite étendue de Nos terres
vacantes, communément appelée le canton de Stanfold. Commençant à une borne en pierre plantée sur la ligne de division entre
la dite seigneurie de Lotbinière et ladite étendue de Nos terres vacantes, dont un arpentage a été fait, communément appelée le
canton de Somerset, définissant l'angle ouest dudit canton de Nelson, et l'angle nord de la dite étendue de Nos terres vacantes,
dont un arpentage a été fait comme susdit, communément appelée le canton de Somerset; de là, magnétiquement S. 33° 30' E.
626 chaines, 50 chainons.le long de la ligne de division entre ledit canton de Nelson et ladite étendue de Nos terres vacantes, dont
un arpentage a été fait comme susdit, communément appelée le canton de Somerset jusqu'à un poteau définissant l'angle est de
laditeétendue de Nos terres vacantes, dont un arpentage a été fait comme susdit, communément appelée le canton de Somerset
et l'anglesud dudit canton de Nelson; de là, S. 47° O. 917 chaines, 40 chainons, le long de la ligne de division entre ladite étendue
de Nos terres vacantes dont un arpentage a été fait comme susdit, communément appelée le canton de Somerset, l'étendue de
Nos terres vacantes, communément appelée le canton d'Inverness et le canton d'Halifax, jusqu'à un poteau définissant l'angle
nord-est dudit canton d'Arthabaska et l'angle sud-est de la dite étendue de Nos terres vacantes, dont un arpentage a été fait
comme susdit, communément appelée le canton de Somerset; de là; le long de la ligne de division S.70°0.253 chaines entre le dit
canton d'Arthabaska et la dite étendue de Nos terres vacantes, dont un arpentage a été fait comme susdit, communément
appelée le canton de Somerset, jusqu'à un poteau définissant l'angle sud-ouest de ladite étendue de Nos terres vacantes,
communément appelégle ca_ntonde Somerset et l'angle sud-est de ladite étendue de Nos terres vacantes communément appelée
le canton de Stanfold; de là, N. 9° 45E. le long de la ligne ae aivision entre ladi(e étendue de Nos terres vacantes, communément
appelée le canton de Stanfold, et ladite étendue de Nos terres vacantes, dont un arpentage a été fait comme susdit, communé-
ment appelée le canton de Somerset, 960 chaines jusqu'à llll poteau planté sur la rive sud-est de la rivière Bécancour, définissant
l'cmglenord.est de ladite étendue de Nos terres vacantes, communément appelée le canton de Stanfold; de là, continuant ladite
ligne N. 9° 45'E. 55 chaines, 30 chainons jusqu'à un poteau définissant l'angle nord-ouest de ladite étendue de Nos terres
vacantes, dont un arpentage a été fait comme susdit, communément appelée le canton de Somerset; et de là N. 58° E., 446
chaines, 25 chainons le long de la ligne de division entre ladite étendue de Nos terres vacantes, dont un arpentage a été fait
comme susdit, communément appelée le canton de Somerset, l'étendue de Nos terres vacantes, communément appelée le
canton de BrandforcRrladittrs'eigrœrrri~e-het-biRièFe,Gll-fJQinlcdedépar:t.;.c;ol.1tenant.enuit:On52.852.acres et l:allolL(]lJçe..QLd0ai~e
pour les grands chemins.

FABRICANTSEr DISTRIBUTEURS
DE. MACHINES INDUSTRiElLES

1600 ST.PAUL
PLESSISVILLE. QUE. G6L 2Y9
TEL. (819) 362.7361
TELEX: 05-838585
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AUGMENTATION de SOM ERS ET

Proclamation du 21 mai 1852.
Jo'

Une lisièrede terre bornée et aboutissant comme suit: au nord-ouest par le canton de Somerset; Otlsud-est, partie par le
canton d'Arthabaska, partie par le canton d'Halifax et partie par lè canton d'Inuerness; Otlsud-ouest par ledit canton d'Artha-
baska et à l'extrémité nord-est par le canton de Nelson. Commençant à llll poteau et borne @npierre plantés sur la ligne exté-
rieure nord-ouest du canton d'Halifax et désignant l'angle le plus au nord-est dudit canton d'Arthabaska et l'extrémité du lot No.
1 dans le I7ème rang du canton en dernier lieu mentionné; de là. longeant la ligne extérieure nord-ouest du dit canton d'Artha.
baska, magnétiquement S. 72° 20' O. uariation 14° O., 82 chaines. 50 chainons, plus Ollmoins jusqu'à l'intersection de la ligne
extérieure sud-est du susdit canton de Somerset, à un poteau et borne en pierre définissant l'angle le plus au sud.ouest de ladite
portion ou étendue de terrain; de là, longeant ladite ligne extérieure sud-est de Somerset dans toute son étendue N. 51° E. 950
chaines. plus ou moins. jusqu'à un poteau planté à l'intersection de la ligne de diuision entre les cantons de Somerset et Nelson
susdits; de là, longeant la ligne sud-ouest de Nelson dans une direction sud.est enuiron deux chaines et demie jusqu'à la ligne
extérieure nord-ouest du canton d'Inuerness; de là, longeant ladite ligne extérieure nord-ouest du canton d'Inuerness et
continuant le long de la ligne extérieure nord.ouest du canton d'Halifax susdit, S. 49° 15' E., 899 chaines et 80 chainons, plus ou
moins, en superficie_

Note

1845 Erection de la municipalité de Somerset qui comprend le canton de Somerset et une partie du canton de'
Nelson. &

Abrogation de la municipalité.

Erection des municipalités du canton de Somerset et du canton de Nelson.

La municipalité du canton de Somerset se diuise en deux:

Municipalité du canton de Somerset-Nord et
Municipalité du canton de Somerset-Sud.

1847

1855

1857

Auis est par les présentes donné par le maire et le secrétaire-trésorier de la municipalité du Canton de SomerS'l?t-Slld, comté
de Mégantic. que le Lieutenant-gouuerneur a approuué, en date dli24 januier 1946,suiuant un rapport du Comité de l'honorable
Conseil exécutif, le changement de nom de "Municipalité du Canton de Somerset Sud" en celui de "Municipalité de la paroisse de
Plessisuille",comté de Mégantic. .

Conformément aux dispositions de l'article 48 du Code municipal, ce changement de nom entre en uiglleur à compter de la
date de la publication duprésent auis dans la "Gazette officielle de Québec".

Signé à Plessisuille le 4 féurier 1946.

Le Maire,
OMER BRASSARD

Le Secrétaire-trésorier.
GÉRARD MICHAUD.

RÉSElt U=fIONS E>lt e0NSEIL DE VII:.l.E.

Document No. 1
,

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil de Ville du 16 mars 1871.

3° "Proposé par M. I.A. Gaudet
Secondé par M. Isaïe lacerte

Qu'il soit passé un règlement pour prohiber la vente des liqueurs spiritueuses, vineuses, alcooliques ou eni-
vrantes dans les limites de la municipalité du Village de Plessisville.

le et après le premier jour de mai mil huit cent soixante et onze,jusqu'au trentième jour d'avril mil huit cent soixante
et douze, inclusivement, la vente au détail, c'est-à-dire-, par quantités moindres que tr'ois gallons à la fois, de toute
liqueur spiritueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante dans fes limites de la municipalité du Village de Plessisville, et
rémission de licences pour la dite vente en détail sont par le présent prohibées.
Adopté unanimement".

H27



"-.&

.
1

1

f-

--
RECENSEMENT FÉDÉRAL DU VILLAGE DE PLESSISVILLE: 1871

N.B.Sion compare ce recensement fédéral à l'évaluation municipale du village (liste de payeurs de taxes) en 1871, on

s'aperçoit que 121 familles ont répondu au recensement sur 167. -

Population totale: 680 hab.

-hommes:
-femmes:

Familles ayant:

325
355 -1 enfant:

-2 enfants:
-3 enfants:
-4 enfants:
-5 enfants:
-6 enfants:
-7 enfants:
-8 enfants:
-9 enfants:
-10 enfants:
-Il enfants:

8
18
20
10
9

12
7
5
2
2
1

Maisons:

-habitées: 115
-en construction: 4
-inhabitées: 8

Etat civil:

-mariés:
-veuvage:

90 couples
hommes: 5
femmes: 15

INSTRUCTION:

Pays ou province de naissance: -allant à l'école:
garçons: 63
filles: 67

-plus de 20 ans, incapable de lire:
hommes: 48
femmes: 33

-plus de 20 ans, incapable d'écrire:
hommes: 57
femmes: 41

-étudiant à I~extérieur:

-Québec:
-Irlande:
-Allemagne:
-France:
-Angleterre:
-Ecosse:

672
1
1
4
1
1

Religion:

-catholique:
-protestante:
-juive:

678
1
1

Infirmités:

--sourd-muet:
-aveugle:
-aliéné; __ _

1
1
1 - ---- - ---

Métiers
4 2Ferblantier NotaireAgent du Grand Tronc 2
6 Opérateur de télégraphe 11 ForgeronAvocat

Hôtelier 2 Photographe 2Barbier 1
Institutrice 8 Plâtrier 1Boulanger 3
Journalier 55 Prêtre 2Bourgeois-rentier 2
Manufacturier d'alumettes 1 Propriétaires de moulins 3Charron 2
Manufacturier de voitures 5 Religieuse 8Charretier 1
Manufacturier de moulins Sellier 3Commerçant 2

à battre le grain 1 Servante 17Commis 13
Marchand général 7 Syndic-huissier 12Cordonnier
Médecin 2 Tailleur 1Couturière 20
Menuisier 14 Tanneur 1Cultivateur 30
Meublier 4

Il -. H28
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* Tonnelier
* Cardeur
* Meunier
* Mécanicien

* = métier apparaissant seulement dans les
registres de la mairie (hôtel de ville).

Groupes d'âge

Moins d'un an
01 -05 ans
06 -10 ans
11 -15 ans
16 -20 ans
21 - 25 ans
26 -30 ans
31 -35 ans
36 -40 ans
41 -45 ans
46 -50 ans
51 -55 ans
56 -60 ans
61 -65 ans
66 -70 ans
71 -75 ans
76 -80 ans
81 -85 ans
86 -90 ans
91 -95 ans

HOMMES
6

53
37
40
46
27
25
16
9
12
12
13
Il
6
5
6
o
o
o
1

FEMMES
6

48
41
55
41
36
28
18
16
13
18
14
4
6
6
2
3
o
o
o

Le 4 juin 1919, MM. J.A. Rondeml et
Alphonse Jom se balladent dans les nies

de Plessisville.

Rues de Plessisville

Cette nie se nomme d'abord raute du moulin parce
qu'elle conduit au moulin Rousseau situé près du pont de
la rue des Erables. Après le déménagement de ce moulin
à eau. le nom devient nie des Soeurs ou du couvent. À
cause des nombreux érables plantés par N.C Cormier
(notable de la ville). on appela cette voie publique, rue
des Erables.

Rue des Erables photographiée de la tour de la maison
de N.C CormierJe 15 septembr.e_1891. _ __

'On se balfade sur la rue St-Louis.
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Document No. 2

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil de ViIle du 3 avril 1871.

"5° Proposé par M. J.A. Gaudet
Secondé par M. Antoine Tardif

Que le règlement de ce Conseil, en date du seize mars dernier intitulé "Règlement pour prohiber la vente des
liqueurs spiritueuses, vineuses, alcooliques ou enivrantes dans les limites de la municipalité du Village de Plessisville",
soit abrogé et annulé.

Adopté sur division".

Pour: MM. Tardif et Gaudet
Contre: M. 1. Lacerte

Document No. 3

Extrait du"procès-verbal de la séance générale du Conseil de ViIle, 13 février 1871.

"3° Proposé par M. Antoine Tardif
Secondé par M. Wenceslas Nadeau

Qu'en amendement à la résolution, ordonnant au Secrétaire-Trésorier de ce Conseil, de recevoir toutes les
dépositions contre ceux qui vendront de la boisson sans licence, ainsi que contre ceux qui ayant licence en vendront
le dimanche, et d'en avertir immédiatement le Maire ou les ConseiIlers afin qu'il soit pris des procédés
immédiatement contre les contrevenants, par le Conseil, que les mots suivants soient substitués, savoir: "que le
Secrétaire-Trésorier soit tenu de recevoir toutes les plaintes à èe sujet, d'en garder le secret et d'en informer
immédiatement l'Inspecteur du Revenu de l'intérieur".

Adopté unanimement". P.C. Bourk, Maire
P.H. Larue, Sec.-trés.

J
1 Document No. 4

Extrait d'une pétition adressée au Conseil Municipal du Village de Plessisvillede Somerset en vue d'obtenir une

I~c~nce ,pour tenir unè:maison d'e,ntretien public, 28 avril 1873.-, ~.._~- - -

"À son Honneur le Maire et à Messieurs les Conseillers municipaux du Village de Plessisville de Somerset dans les
Comté et district susdits. L'humble requête des soussignés, propriétaires, locataires et autres contribuables,

'0 habitant le dit ViIlage de PlessisviIle de Somerset représentent humblement.

1. Qu'il est à leur connaissance que la corporation municipale du Village de PlessisviIle de Somerset aurait passé un
règlement prohibant la vente au détail des liqueurs vineuses et spiritueuses et par la même empêchant la tenue
d'aucune maison d'entretien public pour recevoir les voyageurs et ce, à compter du premier mai prochain, jusqu'à
amendement de tel règlement et pour et dans les limites du dit ViIlage de Plessisville.

-~Que-tes-dits-requérants-pré\tOyant.les.diffic..ultés eJles~J11barras gui vont indubitablement surgir par l'encombre-
ment des voyageurs, commis-voyageurs et autres personnes importantes dans les affaires commerclaleset
privées, faute des maisons d'entretien public confortables pour les y recevoir suivant chacun leur position.

IFESTIVAL DE L'ERABLE INC.
Le Festival de l'Erable Inc. est heureux

de se joindre à toute la population
afin de rendre hommage

à tous ces pionniers qui ont fait
de leurs mains et de leur coeur,

ce que nous sommes aujourd'hui !
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3iI Que d'ailleurs les soussignés veulent vous faire remarquer de plus et avoir raison qu'il leur semblé que ça peut
arrêter presque complètement ou au moins paralyser complètement le commerce actif avec les étrangers qui
viennent chaque année faire des affaires commerciales sur le bois de toutes sortes et exercer d'autres commerces
qui donnent de grands revenus aux habitants et marchands de cette municipalité que de ne pas avoir seuJement
une maison d'entretien public dans ce Village pour ,les y recevoir convenablement pendant le temps que ces
étrangers viennent ici leur apporter de l'argent par le dit commerce de bois et industrie. En conséquence des allé-
guées ci.dessus et qui sont si raisonnables, vos humbles pétitionnaires prienfhumblement son Honneur le Maire
et Messieurs les Conseillers municipaux du dit Village de Plessisville de Somerset de faire un amendement à ce dit
règlement et accorder suivant le voeu général, tous les soussignés, et du public voyageur en général une licence
ou permettre par cet amendement qu'une licence pour tenir une maison d'entretien public soit accordée à la per-
sonne recommandable à cette fin pour tenir cette dite maison dans le lieu le plus central de la dite municipalité. Et
espèrent que vous leur ferez justice".

"Plessisville de Somerset ce 28 avril 1873"

Ce texte était suivi des signatures ou marques X de 35 citoyens du Village de Plessisville.

--~- - ~-

...

~"-..,i§t; ,~"""""""

'~

.

Hôtel de M. Richard St.Pierre à l'endroit où se trouve la Banque Canadienne
Nationale.

-'- .--.-

Une Association

d'hommes bénévoles

voués à la jeunesse
de Plessisville

depuis 17 ans.

Bravo Plessisville !
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Bail à rente pour le terrain
de l'Hôtel de Ville.

15 MARS 1864

(greffe P.H. Larue).,

No. 2 126 Bail à rente foncière par F.L. Poudrier, écuyer, à la Corporation du uillage de Plessisuille.

Par deuant les Notaires Publics, dans et pour le Bas.Canada, soussignés.

Fut présent François Lemay Poudrier, écuyer, Arpentellr, demeurant au uillage de Plessisuille du Township de Somerset-
Sud, Comté de Mégantic; lequel a par ces présentes, reconnu et confessé auoir bailléet délaissé, à titre de rente foncière et de bail
d'héritage, et promet garantir de tous troubles et empêchements généralement quelconques, à la Corporation du dit uillage
Plessisuille de Somerset.Sud, susdit, à ce, présent et acceptant, pour ladite Corporation, leurs successeurs et ayant cause,
Joseph Bettez, écuyer. Médecin, demeurant audit uillagePlessisuille, l'un des membres du Conseil de la municipalité dudit uillage
Plessisuille,dûment autorisé à l'effet des présentes, par et en uertu d'une certaine résolution passée à une assemblée spéciale
dudit conseil tenue le uingt sept de féurier dernier, c'est à sauoir un circuit de terre ou emplacement situé dans ledit uillage
Plessisuille, sur le chemin Prouincial d'Arthabaska, contenant quatre uingt pieds Anglais de front, sur quatre uingt pieds de
profondeur, mesure française, borné en front uers le nord.ouest, audit chemin Prouincial d'Arthabaska, et en profondeur, uers le
sud.est, au terrain d'Augustin Lemay Poudrier, écuyer, joignant d'un côté uers le nord.est, à Pierre Boisuert, et de l'autre côté
uers le sud.ouest, audit Bailleur, circonstances et dépendances, sans réserve.r

Audit Bailleur, ce que dessus baillé appartenant comme faisant partie de plus grande étendue de terrain qui luiappartient à
Juste Titre et dont il s'oblige d'en aider la dite Corporation, à sa demande, en cas de besoin.

Disant ledit Joseph Bettez, écuyer, Preneur pour la dite Corporation, le tout bien sauoir et connaître et en être content.

Sera tenu ladite Corporation, de cIôre ou faire cIôre, d'entretenir à perpétuité, à ses frais et dépens, ledit circuit de terre ou
emplacement, susbaillé, tout autour, auec l'aide des autres uoisins, sans néanmoins pouuoir en appeler l'aide dudit Bailleur tant
et si longtemps que ce dernier lui sera uoisin et ce d'une manière conuenable, en planches, et d'une hauteur qui ne pourra, en
aucun cas, excéder quatre pieds.

Plus sera tenu ladite Corporation de fournir, liurer, à ses frais et dépens, audit Bailleur, d'hui à trente jours, une copie des
présentes dûment enregistrée au Bureau d'enregistrement du Comté de Mégantic.

Ne pourra ladite Corporation, en aucun temps, construire sur ledit terrain, susbaillé, aucune autre bâtisse que le Marché et
Hôtef-de Ville ne pourra, no~plus.être-pla€é-et construit à une distance plus-éloignée-que-ae uingt pieds du terrain dudit Pierre
Boisvert.

Le présent Bail est fait à la charge par ladite Corporation, ses successeurs et ayant cause, de se conformer à tous frais et
trauaux publics, chemin de front ou deuanture dudit emplacement, cotisations tant scolaires que municipales auxquelledit
emplacement, susbaillé, pourrait être tenu, assujetti, au pro-rata de son étendue.

En outre le présent Bail est fait pour et moyennant la somme de douze piastres, argent courant du Canada, de rentefoncière

i-
' de bail d'héritage, que ladite Corporation, ses successeurs et ayant cause, seront tenus de bailler, faire et bien payer audit

.: Bailleur ou à ses hoirs ou ayant cause, en sa demeure, à Plessisuille susdit, ou all Porteur, par chaque an payable d'auance, le
,. -PremIer Jour ëIël'vlarsde chaque annee, aonTtepremierptfyemefin!ëlïêfrcfetSë[era ala passation ë1ës[iPéseiifës,-teôeuxiême,le

11 premier de Mars mil huit cent soixante et cinq, et ainsi contimler d'année en année jusqu'au rachat de la dite rente, que la dite

I

~( Corporation sera libre de faire, quand bon lui semblera, en rendant et payant en un seul payement, la somme de deux cents

i Hommage â nos Pionniers
.

.

(819) 362.-2.383

. Jutobas_ Lise P Tanguay
i. 668 ST-CALIXTE des '

PlESSISVlllE, QUË. 1 . tz
G6l2Y8 015,- JranC5 etde

i
;~ L

votre transporteur régional depuis 1948
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pilJ5tres.même cours. audit Bai/eur ou à ses hoirs ou ayant cause. avec les arrérages qui en seront lors dlÎs. frais. mi~es et 10YOlIX
coûts. le tout à peine de tous dépens. dommages et intérêts.

Pour sûreté de quoi et de tout Ceque dessus. le dit Bailleur réserve et conserve son droit et privilège de Bailleur de fond. par

hypothèque spéciale sur ledit circuit de terre ou emplacement. susbaillé. ainsi que sur ledit Marché ou Hôtel.de.ville projed~. que
ladite Corporation sera tenue de maintenir et entretenir en tel ersi bon état et valeur que ladite rente y puisse être aisément prise
et perçue par chacun.

Deuxième hôtel de ville

bâti après le grand feu de

mai 1885 et démoli pour

le nouvel hôtel de ville de 1923.

.......
Hôtel de ville de Plessisville
avant sa démolition

(15 avril 1923j.

Contrat de construction de l'Hôtel de Ville 20 MAI 1886 (greff@F. DeGuise)

No 1 156 Marché entre la Corporation de Plessisville et François Labbé. cultivateur.

-Par devant Mtre F. Deguise. notaire public pour la province de Québec. résidant et pratiquant au village de Plessisville.
comté de Mégantic. soussigné.

Furent présents, Jean-Baptiste Vallée. écuyer, maire. de la municipalité du village de Plessisville. agissant aux présentes en
vertu de l'autorisation de la dite corporation par résolution en date du dix.sept du courant d'une part. et.

François Labbé. Cliitivateur. de la paroisse de st-Calixte de somerset, dit comté, d'autre part.

Lesquels ont fait arrêté le marché. clauses et conventions comme suit: de la part du dit M. François Labbé. de faire.
construire et ériger au dit village de Plessisville. sur le terrain de la dite Corporation. une bâtisse devant être l'Hôtel de Ville.

~uivant les plans et devis produit~fJar la Corporatio~ignés. par~Ehés et an~xé~ aux pr~sentes. pour y recourir au besoin. le
tout suivant l'art requis pour telle construction.

Les dits travaux et ouvrages complets suivant les dits plans et devis seront livrables dans le courant de septembre pro~hain.
à dire d'expert quant à l'exécution des ouvrages. Et pour telle construction. la dite partie de première ès qualité. promet et
s 'obligepayer au dit Sieur Labbé. au fur et à mesure que les dits travaux avanceront. une somme de deux mille cinquante piastres
courant. t

Et pour la garantie de l'exécution des dits travaux. le dit Sieur François Labbé a par ces présentes spécialement hypothéqué
jusqu'à concurrence de la somme de mille piastres. c'est à savoir une terre sise et située dans la dite paroisse de st-Calixte sus dit
étant le numéro quatre cent vingt (420) aux plans et livres de renvoi officiel du cadastre de la municipalité de somerset.

Comme la dite terre est actuellement. circonstances et dépendances quelconques. avec maison et Olltres bâtisses y
construites.

Tel a été arrêté.
Fait et passé au dit villagede Plessisville. étude du notaire soussigné, sous le numéro onze cent cinquante-six de ses minutes.

le vingt de mai mil huit cent quatre-vingt-six après-midi. .
Requis de signer. la partie de première part ès qualité /'a fait, la partie de seconde part a déclaré ne le savoir. Lecture faite.

J. -B. Vallée. maire x F. DeGuise. N.P.
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DEVIS POUR LA CONSTRUCTION DE
L'HÔTEL DE VILLEDU VILLAGE

1- La bâtisse aura 60 X 40 pieds.

2- 11y aura deux tours attenantes de 10 X 10 suivant le plan.

3. Le carré de la bâtisse et des tours seront en brique rouge, de 12 pouces d'épaisseur.

4. Les ouvertures seront telles qu'indiqué au plan, avec goût et suivant les proportions.

5. Le salage sera en bonne maçonnerie de 2 pieds d'épaisseur sur 3 pieds de hauteur; au moins un pied dans la terre.

6. /1y aura une galerie couverte entre les deux étages de six pieds de largeur.

7. L'étage inférieur aura douze pieds de hauteur, celui supérieur aura 14 pieds.

8- 11y aura une plate-forme au bas, entre les deux tours, de dix pieds.

9. La couverture sera couverte en tôle noire peinturée à deux couches et huilée au revers.

10./1y aura une petite galerie en fer sur chaque tour, ainsi qu'un rang sur le sommet du comble.

1l.Le comble sera appuyé sur une traverse et supporté par trois ou quatre piliers de chaque côté.

12.Les planchers de bas du premier étage et des tours seront en madriers de 2 pouces embouvetés, de première qualité et bien
posés et en pruche.

13.Ceux du deuxième étage seront en épinette d'un pouce et demi, de première qualité, embouvetée.

14.L'étage supérieur sera voûté proprement et peinturé à deux couches, au goût. La planche ne devra pas avoir plus de 3 pouces
de largeur.

15-La brique à l'intérieur devra être recouverte d'une couche de mortier bien posé, aux deux étages.

16.11y aura un escalier fort et solide à chaque tour pour monter du premier au deuxième étage, au haut duquel il y aura deux
bonnes portes fortes, l'une pour communiquer à la salle et une autre sur la galerie.

17-/1serafait dans chaque tour des petits escalierscommuns pour monter au sommet.

18-L'une des tours aura en bas, à /'intériellr, une porte pour communiquer à la sall~:

19-Chaque tour aura un petit mai suivant le plan.

20-La planche de la couve!:ture au!:a unpouce et quart d'épaisseur, sera embouvetée et de bois de pruche.

21.L'étage inférieur sera divisé suivant le plan, y compris les étaux, la cellule et le cabinet de la pompe. Les divisions seront en
madriers de deux pouces embouvetés.

22-Les changements qui seront faits au plan de détail seront acceptés sans extra.

23.Chaque étal (et ils seront au nombre de quatre) sera muni d'une ouverture et panneau doublé et d'un établi.

Hôtel de ville actuel tel que construit en 1923.
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24-//i aura deux petits chassis en rond au haut de chaque tour.
25-La COUlierturede la galerie sera aussi recouuerte en tôle. Les colonnes supportant et la couuertllre et la galerie seront suiuant

le plan.

26-Toutes les portes :ant extérieures qu'intérieures ainsi que les chassis seront peints au goût, à 3 couches. Les dites p6;.tes
seront bien ferrées et munies de bonnes serrures.

27-Les galeries seront aussi peinte à deux couches.

28.Toute la charpente sera faite suivant le plan et les plans de détail qui pourront être fournis.

29.Au corps de la bâtisse, toute la brique sera strappée et finie.

30.// est entendu que le toit des tours seront aussi couuerts en tôle noire, comme le reste de la couuerture. auec panneaux
étanches pour communiquer aux mais.

3I.Tous les matériaux employés seront de bonne qualité.

32.// y aura des bras solides aux escaliers principaux des deux tours.

33-Le plancher de la galerie sera de madrier de deux pouces d'épaisseur, solide et bien appuyé.

34-La grande porte du marché sera en deux uantaux, auec in uitreau au haut.

Hôtel de ville en 1981.

-:.17-:"" . :Jf:;--:~t-~:~- .,.,.........

Photo prise ci 1" clÎ>/l/I"('d'WI cours de persol1lwlité dOI1I1I;p"r /'lnstitut Le ROI.'I'" dl' MOl1tr(;"I.
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CONSEILLERS

Gaston Gingras

Henri.Paul Dion

Fernand La/Tamme

Directeur Général
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VILLE DE PLESSISVILLE
1835-1985

MAIRE

Jean-Lollis Fradette

Hommage à tous les pionniers
qui ont contribué,

de par leur courage
et leur détermination,
à rendre Plessisville

et ses Plessisvillois fiers de leur patrimoine
culturel, religieux et social.

Nous souhaitons à tous les gens
de Plessisville

un-150ème Anniversaire- inoubliable
et nos souhaits de bienvenue

et de séjour agréable
à tous les visiteurs- qui s'associèront

à la Fête.

LE CONSEIL DE VILLE

Secrétaire-trésorier Directeur de Police

René Turcotte o.m.c. Guy Lorrain

CONSEILLERS

Madeleine G. DlIsseau!t

Gilles Perron

Gérard Brochu

Chef Incendie

Gilles Dusseault
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PANORAMA DE CHEZ-NOUS

Partie Est.de la rue St-Calixte. Vue prise du clocher de l'église en auri11890. À
gauche,prèsdu pont, la carde rie Bertrand. En face, près de l'écluse, la meunerie
Bertrand:Del'au/re côté de la riuière, la scierie Bertrand près de l'écluse. Ces
trois moulinsétaient actionnés par des turbines hydrauliques.

Photopriseen 1935,montrant l'auenueSt-Joseph auantqu'ellene débouche sur
la rueSt.Jacques.La riuière-n 'était pas encore creusée. À remarquer les côtes de
sable où.plusieursjeunes ont pris leurs ébats.

...-- ...- - -.......,~
--

Partie Est de la rue St.Calixte uers 1930. À
noter, la nouuelle meunerie près du
nouueau pont Simoneau. Le barrage, pro.
priété de la uille, a été refait en béton en
1928. À remarquer la bâtis,;e de la glacière
auec sa rampe de montée pour les blocs de
glace.

Vue prise du clocher uers 1940. Au premier plan, nous aperceuons à gauche, le
Centre d'Etude et, à droite, .le presbytire. Les îles sont maintenant formées et
l'auenue St-Joseph peut communiquer à /'auenue St.Edouard. L'Oeuure des
Terrains de Jeux était en marche.
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Document No. 5

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil de Ville du 5 février 1872.

2° "Proposé par Wenceslas Nadeau
Secondé par Jean-Baptiste Mercure

Et qu'il soit résolu

Que Octave Ouellette, Syndic Officiel, domicilié dans le Village de Plessisville, soit nommé et choisi comme le
Secrétaire-Trésorier de la municipalité du Village de Plessisville à raison de cinquante piastres courant par année, au
lieu et place de P.H. Larue, le Secrétaire-Trésorier actuel, et que le Maire soit autorisé à passer un engagement à cet
effet avec le dit Octave Ouellette pour la somme de cinquante piastres courant sans extra à être réclamé par le dit
Octave Ouellette.

3° Proposé par Cyrille Richard
Secondé par J. Baptiste Auger.

Et qu'il soit résolu, que le montant du cautionnement exigé du Secrétaire-Trésorier, Octave .ouellette, soit de
deux cents piastres, et que le nom de Joseph Bettez, écuyer, offert comme sa caution soit approuvé, et que les pro-
priétés ci-dessous désignées offertes comme garantie du paiement de la dite somme de deux cents piastres, soumis
par ledit Octave Ouellette sur emplacement situé dans le huitième rang du Township de Somerset-Sud, faisant partie
du lot de terre numéro vingt-huit, contenant quarante-cinq pieds de front, sur deux cents pieds de profondeur, borné
en front au nord au chemin provincial d'Arthabaska, joignant au bout de ladite profondeur et du côté Sud-Ouest à
l'hon. Charles Cormier et de l'autre côté. au Nord-Est à Mme Henry Taylor ou ses représentants, et ledit Joseph
Bettez une terre située dans le septième rang du Township de Somerset-Sud, faisant partie du lot de terre numéro
vingt-neuf, contenant environ huit arpents de front sur la profondeur du dit lot borné en front au Sud ou chemin
public du septième rang, en arrière au sixième rang, joignant d'un côté au Sud-Ouest à Pierre-Onésime Triganne,
écuyer, et de l'autre côté au Nord-Est à J.-Baptiste Mercure, soit approuvé et accepté, comme suffisant garantie de
toute somme de denier, que le dit Octave Ouellette par lui-même ou toute personne dont il sera responsable, peut
dans l'exercice de sa charge devenir comptable envers la Corporation ou toute autre personne.

Adopté unanimement".

Contrat de cautionnement pour le poste de secrétaire-trésorier
, - --- -- --

7 FÉVRIER 1870 (greffe d'O. Cormier)

No. 4 175 Cautionnement de Secrétaire- Trésorier au conseil du Village de Plessisuille par P.H. Lawe, Ecuyer, Notaire.

Par deuant le Notaire Public, dans et pour la Prouince de Québec, en Canada, soussigné, et le témoin en fin nommé et
soussigné.

Furent presents Pn:œ'~Hellll'" ,égilde-!;artte>Ee~r;-Nmaire;-et-Miehef-i=aliberté;-et.tltitJatef;tr;-demeufflRt-ElU-Village-d.
Plessisuille, et Cyrile Laurendeau, cultiuateur demeurant à St-Calixte de Somerset, Comté de Mégantic.

HOMMAGE À NOS ANCÊTRES

DR. RÉAL BOUTIN M.V.
1755 ST-LAURENT

PLESSISVILLE, G6L 2P9
TÉL.: 362-3948



Lesquels se sont conjointement et solidairement reconnus en dettes enllers la Corporation du Village de Ple5sisllille, en la
so~me de trois cents piastres courant, pour être payée pour l'usage et au profit de la dite Corporation, ce acceptant pour la dite
Corporation, Pierre Célestin Bourk, Ecuyer, Maire de la dite Corporation, résident au dit Village de Plessisuille, à ce présent,
s'obligeant conjointement et solidairement, eux,leurs hoirs et ayant cause, pour le parfait et entier payement de la dite sOl11J71e,et
ils hypothèquent spécialement les propriétés ci-après désignées, sauoir:

~

Le dit P.H. Larue, un emplacement situé dans le dit Village de Plessisuille, contenant soixante pieds de front, plus ou moins,
sur deux cents pieds de profondeur, plus ou moins, borné en front, par le Nord, au ChemIn Prouincial, et en profondeur par le
Sud, au terrainde EL Poudrier, joignant au Sud-Ouest, partie à Adolphe Cossette et part~ à P.-O. Triganne, et au Nord-Est, à
Jos-Aimé Gaudet et cie, avec les bâtisses dessus construites.

Le dit Michel Laliberté, une terre située dans le onzième rang du Township de Somerset -Sud, faisant partie du lot numéro
uingt-trois,contenant huit chaines et neuf mailles de front, sur la profondeur qu'il peut y alloir à partir du cordon diuisant le dit
onzième rang du dixième rang, à aller aux terres du Gore ou augmentation de Somerset, formant trente acres en superficie, plus
ou moins, bornée au Nord, aux terres du dixième, al./Sud, à celles du dit Gore, d'un côté au Nord-Est à Jos Grégoire et de l'autre
coteau Sud-Ouest à Pierre Morissette, circonstances et dépendances.

Et le ditCyrileLaurendeau, une terre située au septième rang du dit lieu de Somerset,faisant partie du lot numéro uingt-trois,
contenant quatre arpens de front, sur la profondeur du lot, tenant au Nord, aux terres du septième rang, au Sud, à celles du
huitième rang, d'un côté au Sud-Ouest, à Moyse Carignant, et de l'autre côté au Nord-Est, à Alexis Dérousselle, Ecuyer. circons-
tances et dépendances. '

Attendu que le dit P.-H. Larue a été nommé Secrétaire- Trésorier du Conseil Municipal du dit Village de Plessisuille, et
attendu que selon les dispositions de l'acte des Municipalités et des chemins de la Prollince de Québec. les dites Cautions. Mic'hel
Laliberté et CyrileLaurendeau ont été, par une résolution du dit Conseil, approuués comme telles Cautions pour le payement de
toute somme de deniers dont il. le dit P.H. Larue, nommé comme sus dit. peut en sa qualité de Secrétaire-Trésorier être
comptable enllers la dite Corporation, tant en principal. intérêt et frais qu'en pénalité et dommages. dont le dit P.H. Larue,
comme tel Secrétaire- Trésorier deuiendra passible dans l'exercice de sa charge_

La condition de ce cautionnement est telle que si le dit P.H. Larue remplit bien et fidèlement en tout temps les fonctions et
deuoirs de la dite charge de Secrétaire- Trésorier et rencontre, paye et remet à la dite Corporation ou à toute personne par le dit
acte autorisée à la demander et receuoir, toute somme de deniers pour laquelle il le dit P.-H. Larue comme tel Secrétaire-
Trésoriersera comptable enuers la dite Corporation, tant en principal, intérêt et frais, qu'en dommages et pélQalitésqu'il pourra
comme telSecrétaire- Trésorier auoir couru dans l'exécution d~ cette charge, pour et pendant l'espace de temps que le dit P. -H.
Larue sera inuestide la dite charge de Secrétaire- Trésorier, alors ce cautionnement sera nul, autrement, ildemeurera en toute sa
force et lIigueur.

Car ainsi De.

Fait et passé au dit Village_de Plessisllille de Somerset, à-/'Hôtel de Villedu dit Village, lieu où se tiennent les séances de ce
conseille sept de féllrier, à sept heures, l'après-midi. mil huit cent soixante et dix, sous le numéro quatre mille cent soixante et
quinze, en présence de Mr Jules Poisson, artisan du Village de Plessisllille de Somerset, témoin pour ce exprès appelé, et a signé
allec nous Notaire ainsi que les dits messieurs Bourk. Larue et Lorandeau. ayant le dit Laliberté déclaré ne le salloir de ce enquis
après lecture faite.

P. -H. Larue

Cyrile Laurendeau

Jules PoissQ-'"J,l~lTIoil1

P.-e. Bourk, Maire

sa
Michel X Laliberté

marque--.-

O. Cormier N.P.

Jean-Paul Blanchet,
agent
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PANORAMA DE PLESSISVILLE
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Rue St-Calixte prise du clocher
de l'église vers 1900.

1- Moulin à farine
2- Moulin à scie
3- Moulin à carde

Vue de PIes sis ville

de la rue Savoie.

Vue de l'église St-Calixte et du Couvent Olt débllt du siècle.

Vue de la rue St-Calixte. Photo prise de l'égiiseSt-Ca[ixte. Anoterlesdeux
moulins (carde et farine), au centre. à droite.
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fJocument No. 6

Extrait du procès-verbal de la, séance du Conseil de Ville du 4 mars 1872.

4° "Proposé par Wenceslas Nadeau
Secondé par J. Baptiste Mercure

Que le Secrétaire-Trésorier de ce Conseil soit chargé de lire à haute et intelligible voix à la porte de l'église de
cette paroisse, dimanche le vingt-cinquième jour de février courant, le règlement pour empêcher les marchands,
commerçants, merciers, aubergistes et autres personnes, de vendre et détailler le dimanche, et contraindre les
hôtelliers à fermer leurs cabarets (Saloon) et auberges, à onze heures du soir le samedi, jusqu'à cinq heures le lundi
matin suivant, dans les limites de la municipalité du Village de Plessisville tel que passé par le Conseil à sa séance du
deux mai 1870.

Adopté unanimement".

Partie nord du village.

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil de Ville de décembre 1872.

4° Proposé par Louis Pitau
Secondé par W. Nadeau

Et résolu, que le mode de tirer au sort les noms des Conseillers qui doivent sortir de charge soit comme suit,
savoir: le Secrétaire-Trésorier inscrira sur deux bulletins les mots "Sortant de charge" et apposera au-dessous ses
initiales, et sur les cinq autres bulletins les mots "Restant en charge" avec aussi ses initiales, puis les bulletins seront
mis dans une boîte, et chacun des Conseillers présents prendra un bulletin et le remettra au Secrétaire-Trésorier qui
endossera le bulletin du nom du conseiller, qui le lui aura ainsi remis, et en fera une entrée dans leolivre des votes et
délibérations du Conseil, et le Secrétaire-Trésorier est, par la présente, chargé de la boîte qui contiendra les
bulletins.

5° Proposé par M. Geoffroid Mailhot
Secondé par M. J. Baptiste Auger

Et résolu que ce Conseil procède au tirage au sort des Conseillers qui doivent sortir de charge en vertu des dispo-
sitions du "Code municipal de la Province de Québec" section 279 paragraphe 1.

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil de Ville du 12 décembre 1872.

2° Proposé par M. Wenceslas Nadeau
Secondé par M. Cyrille Richard

.Et résolu_que le.r.ègleme.nt..P.ou.IfIéterminer la mani~r~_dont seLQ.IJtentretenu leschemins pubJics de.cette municipa-
lité et à la charge de qui seront faits les dits travaux d'entretien, tel que préparé en vertu d'une résolution de ce
Conseil à sa séance du deux décembre courant.

SamerseL
TRICOT SOMESET

SOMERSET HOSIERY MlllS

1573. RUE SAVOIE.
PlESSISVlllE"(QUIËBEC) G6l 2Y6

.
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Etant lu soit adopté et signé

En conséquence, il est ordonné et statué par règlement du Conseil comme suit:

1- Tous les chemins publics dans les limites de cette municipalité seront entretenus suivant la loi.

2- Durant la saison d'hiver il sera Cait usage de herses, "scrapers" et rouleaux, suivant qu'il sera trouvé le plus
avantageux.

3- Les travaux pour entretenir les dits chemins seront donnés à l'entreprise'à la.criée au rabais, dans le temps voulu
par la loi suivant les dispositions du "Code Munidpal de la Province de Québec" par part ou en un seul lot suivant
que le Conseille décidera.

4- Les travaux d'entretien seront à la charge de la Cor:poration du Village de Plessisville, et le montant en sera
prélevé en même temps que le rôle général de perception pour les fins générales de cette municipalité.

Attesté: Oct. Ouellette, Sec.-Trésorier P.O. Triganne. Maire

Contrat d'entretien pour les chemins d'hiver

Cet octe foit le septième jour dl/ mois de décemhre mil huit cent soixonte et quotorze entre Joseph Poisson cultivateur du
Village de Plessisvil/e. de la première part et 10Corporation Municipole du Vil/oge de Plessisvil/e. représenté ou présenté par Jeon-
fte Mercure. écuyer moire dlÎment à l'effet des présentes, de 10seconde part fait foi que le dit Joseph Poisson part de la
p-ernière port et en considération du prix ou somme de soixonte et quinze piostres. que la dite Corporation Mlmicipale repré-
sentée comme susdit. promet et d'ohliger de lui payer moitié le premier février et lu bolonce le premier mois prochain (ou CllIssitôt
qt/e les travuux ci.dessous mentionnés seront terminés après le premier jour de mois prochain) lui le dit Joseph Poisson promet et
s',Jbligeà peine de tous les dommages d'entretenir tmls les chemins puhlics situés dans les limites de cette municipalité.
dtrant la soison d'hivert courant. suivont les dispositions des règlements ol/Io loi règlClI1tl'entretien des chemins d'hivert, obatre
et relever toutes les clot~/res le long des dits chemins. tenir les chemins en bon ordre, passer la herse à chaque bordée de neiqe et
ch Jque fois qu 'il ,ensera requis par les inspecteurs de voirie toute et chaque fois qu'ils lejugerons à propos, d'obliger de payer tous
do'nmages que la Corporation sera condamner à payer pour couse du mauvais état des chemins. faire clerrer les embarras qui
pot/rront être mis dans les chemins à partir de cette date. la Corporation l'obligeant de prendre toute trace du centre qui
cm 'seront des embarras au frois risque et profit du dit Joseph Poisson.

En cas de négligeance par le dit Joseph Poisson d'entretenir les chemins en bon ordre. les inspecteurs pourront après ovis
donné dans le cas ou le dit Joseph Poisson devait dans les limites de cette Municipalité. et sur ovis dans le cos d'obsence du dit
JosephPoissonde cette Mlmiâpalité.7aire entretenir les dUscheminS1JartOliteautre personne (Il/ frois du difJoseph Poisson.

En foi de quoi les Porties ont opposés leur seing et sceau (Il/X présentes les jours et ou en premier lieu écrit.

Joseph Cormier
Oct. Ouel/ette

sa
Joseph X Poisson

marque
J. -Bte Mercure

- -~p/rPoissorr;-c:ttltitftt~~tk-Plessistlillt"-t")mtF-Entr(?/-ierr-cI~chc>mirr-cfhiu('r'-
7 décembre 1874.

~
lEPAOE,NC.

PAPETERIE-CADEAUX
1641 St-Laurent

Plessisville

PHOTOCOPIE - LIVRE

Tel: 362-7791
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Reçu de la Corpomtion du Vil/uge de Plessisville, lu somme de trente sept piustres et demi par l'entremise de J.O. Lacerte,
sec. trésorier étant le dernier terme et purfait puyment pour l'entretien des chemins d'hivers de lu Municipalité du Village de

Plessisvil/e sltivant le marché passé -sous seing privé uvee J.B. Mercure. représentunt lu sllsdite Corporution, en date ?ll 7
décembre 1874,dont quittance généwle et finule.

J.o. Lacerte témoin

Plessisvil/e 3 mui 1875

su

Joseph X Poisson
nwrque

Rue 5t-Louis

Coin St-Louis et St-Calixte peu après 1900. À gauche,
l'hôtel tenue par la famille Bertrand et, à droite, le
magasin général. Intersection St-Calixte et St-Louis aujoll/'!i'hui uvec

l'Hôtel Bois-Francs et la BunC/ue Canadienne Nationule
à guuche. Nous apercevons à droite, l'édifice abritant le
commerce "Ameublements Gaétan Dubuc" et l'épicerie
"AXEP".

Rue St-Louis, Photo prise en face de chez M. Ubald
Goulet. L'avenue St-Louis en 1920. À gauche. le n1(lga-
sin Painchaud et le cordonnier E. Galarneau. À droite,
Mme Fréchette (récemment la Banque Provinciale), llll
peu plus ioin, le magasin de Mme Michaud. Le long du
trottoir, des poteaux pour y attacher les chevaux.

.
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Extrait d'un "Avis Public" du 26 décembre 1871.

"Aux Electeurs Municipaux de la Municipalité du Township de Somerset-Sud.

Avis public est, par les présentes donné, par Octave Ouellette, Secrétaire-Trésorier du Conseil Municipal du
Township de Somerset-Sud, qu'une assemblée publique des habitants de la Municipalité locale du Township de
Somerset-Sud, qui ont droit de vote à l'élection de Conseillers Municipaux, se tiendra en la salle des réunions du
Conseil', dans le Village de Plessisville, lundi le huitième jour de janvier prochain, à dix heures de l'avant-midi, afin de
procéder, là et alors, à l'élection de sept Conseillers, pour la dite municipalité, conformément aux dispositions du
"Code Municipal de la Province de Québec".

Daté à Plessisville Township de Somerset-Sud, ce vingt-sixième jour de décembre mil-huit-cent-soixante et
onze.

Oct. Ouellette, sec.-trésorier.

Je, soussigné, Hyacinthe Jutras, un des Huissiers-Jurés de la Cour supérieure de la Province de Québec,
immatriculé pour le district d'Arthabaska, résidant au Village de Plessisville, certifie, sous mon serment d'office, que
j'ai publié l'avis public ci-dessus, en affichant une copie à chacun des endroits suivants savoir: sur la porte principale
de l'église de la paroisse de St-Calixte de Somerset, et sur la porte du marché (ou Hôtel de Ville) dans le Village de
Plessisville, Township de Somerset-Sud, et en le lisant à voix haute et intelligible, à la porte de la dite église à l'issue du
service divin du matin, le trente-et-unième jour de décembre dernier, et le septième jour de janviercourant,étant les
dimanches suivant immédiatement le jour ou cet avis a été affiché comme susdit. En foi de quoi,je donne ce certificat
ce huitième jour de janvier mil-huit-cent-soixante-et-douze.

H. Jutras Oct. Ouellette

À une assemblée publique des électeurs municipaux de la Municipalité du Township de Somerset-Sud,
convoquée par avis public et tenue en vertu des dispositions du "Code Municipal de la Province de Québec", dans le
Village de Plessisville, Township de Somerset-Sud, dans la salle des réunions du Conseil, le huitième jour de janvier
de l'année de Notre-Seigneur mil-huit-cent-soixante et douze, à laquelle assemblée sont présents bon nombre
d'électeurs municipaux.

Sur proposition de M. Cyrille Laurendeau
Secondé par M. Honoré Tourigny

Les personnes dont les noms suivent, savoir

Noël Beaudette, cultivateur
Martin Jutras, cultivateur
Zéphirin Tourigny, cultivateur
Edmond Paradis. cultivateur
Joseph Lambert, cultivateur
Odilon Cormier, cultivateur
Cyprien Marier, cultivateur

tous du Township ëIeSomerser-SUd, ont êïeêtus Cônseittê'rs-municipaux-pour-la-munÎ---
cipalité du Township de Somerset-Sud.

Octave Ouellette, président

ENTREPRENEURS GENERAUX

YVON NADEAU,
Président

I~ +tERYt '

ail. & NADrAU & FIlS lTtr
960 Av. ST-LOUIS

PLES5ISVILLE. QUE.
G6 L 2M1
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Avjs donné par le secrétaire-trésorier, à chaque conseiller nouvellement élu, Plessisville le 9 janvier 1872.

Monsieur, r

Tenez-vous pour informer, par la présente, qu'à une assemblée publique des électeurs de la Municipalité du
Township de Somerset-Sud, convoquée et tenue en vert~ des dispositions du "Code Municipal de la Province de
Québec" dans le Village de Plessisville, Township de Somerset-Sud, dans la salle dés réunions du Conseil, le huitième
jour de janvier courant, vous avez été dûment élu Conseiller municipal pour la Municipalité du Township de
Somerset-Sud, et vous êtes par ces présentes, requis d'assister à la première session du Conseil qui se tiendra au
bureau du Secrétaire-Trésorier dans la salle des réunions du Conseil dans le Village de Plessisville, Township de
Somerset-Sud, samedi, le vingt janvier courant à sept heures de l'après-midi, pour la nomination du Maire.

Oct. Ouellette, président d'élections

Contrat de construction d'un pont sur la rivière Blanche

22 AOÛT 1868 (greffe d'O. Cormier)

No. 3 846 Entreprise du Pont au Village de Plessisuille par le Sieur Stanislas Doucet auec la Corporation de Plessisuil/e.

Par deuant les Notaires Publics pour la Prouince de Qllébec, résidant au Villagede Plessisuille de Somerset. district d'Artha.
baska. comté de Mégantic soussigné.

Fut présent Sieur Stanislas DOllCet. maître forgeron et mOllllfm:turier de moulins à battre. demeurant au dit Village de
Plessisuil/ede Somerset.

Lequel a uolontairement entrepris par ces présentes de constrLlire un pont suiuclIltles spécifications ci.aplOèsmentionnés de
la corporation du Village de Plessisuille. représentée au présenJ acte par Jean-Baptiste Mercure. Ecuyer. cultiuateur et Louis.
Jacques Pitau. Ecuyer, Auocat tous deux résidents au dit Village de Plessisuille de Somerset dont le premier Maire de la dite cor-
poration et le dit L..J. Pitau, un des conseillers municipaux d'icelle. Lesquels agissant en ces présentes en uert/!/d'une autori.
sation spéciale adoptée par la dire corporation à une session tenue le mardi le dix huit auril courant. Er les dits Jean-Baptiste
Mercure et Louis.Jacques Pitau. Ecuyer. à ce présent et acceptant pour et au nom de la dite corporation. sCluoir:

Pont en béton sur la rue St.Calixte.

Photo prise en 1935.

1431av. FORAND,
PLESSISVILLE

-
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Le dit Sieur Stanislas Doucet s'oblige donc à construire un pont sur la riuière Blanche, dans le dit Village de Plessisuil/e

suiuant les spécifications et plans marqllés.

Adoptés, signés et paraphés par les parties sus dites. Lesquels spécifications et plans sont demellrés annexés à la minute des
présentes pour y auoir recours quand besoin sera. Et le dit Sieur Stanislas Doucet s'oblige se conformer en tout aux spécifi-
cations et suiuant le dit Plan marqué .k.

Cet te présente Entreprise est ainsi faite pour et en considération du prix et somme de onze cents piastres ou dollars courant
que les dits Jean-Baptiste Mercure et Louis Pitau. Ecuyers, comme Procureurs sus dits et atlnom de la dite corporation du dit
Village de Plessisuille. s'ob/igeant payer au dit Entrepreneur ou cison ordre suiuant les époques de poyements mentionnées aux
dites spécifications. le tout ci peine de tOllSdépens.

Et pour sureté de l'exécution de la dite entreprise au montant de la dite somme de onze cents piastres courant et de tous
dépens et dommages qui en résulteraient dans le cas où le dit Entrepreneur ne remplirait pas ses conditions, ce dernier a
spécialement affecté, obligé et hypothéqué un certain terrain ou emplacement scis et situé dans le dit Village de Plessisuille de
Somerset, sur le huitième rang du Township de Somerset-Sud. faisant partie du lot de terre numéro uingt huit, contenant cent
pieds de profondeur, borné en front par le Nord au chemin Royal et par le Sud au Représentant des héritiers de fell Joseph Louis
Héon. joignant par le Nord-Est le Représentant d'Onésime Bourassa et par le Sud. Ouest à un terrain destiné pour faire une rue,
auec lllle maison. une boutique de forge et manufacture de moulins à battre et autres bâtisses dessus construites.

Et pour plus grande sureté de l'exécution de la dite Entreprise du dit pont. sont interuenus l'honorable Charles Cormier,
Sénateur et Marchand et Jules Dufour. Ecuyer cultiuatel/r. tous demeurant au dit Village de Plessisuille de Somerset.

Lesquels se sont portés. pleiges et cautions dll dit Entrepreneur enuers la dite corporation. ce faisant, ils ont donné chacun
l'hypothèque ci-après pour plus gronde slireté de l'exécution de la dite entreprise jusqu'au montant de la dite somme de onze
cents piastres COl/rant, ouec dépens. dommages et intérêt. Premièrement. de la part du .lit Honoroble Charles Cormier, ce
dernier a spécialement affecté. obligé et hypothéqué le lot de terre numéro uingt six du dixième rang...

f"

Devis d'un pont sur la rivière Blanche (rue St-Calixte)

DEVIS ET SPÉCIFICA TIONS DU PONT PROJETÉ DE LA RIVIÈRE BLANCHE DANS LE VILLAGE DE PLESSISVILLE.!aits

et préparés en uertu d'une résolution du conseil en date du treize juillet dernier (1868).
-.II

1. ment Le pont comprend non seulement la charpente mais encore les ql/ais auec leurs ailes, les terrassements, etc. Sur une
longueur de cent quatre uingt pieds plus ou moins.

2. ment La charpente du pont sera appuyée par deux quais en pierre dont l'un (celui du Nord-Est) sera construit dans la riuière
aussi près du bord possible, sur une hauteur de uingt-trois pieds, à partir du lit actuel de la riuière, sur uingt pieds de large et six
pieds d'épaisseur dans sa base et diminuant en montant. en lignedirecte du côté de l'ouuerturepour arriuerà quatre pieds
d'épaisseur à sa surface auec deux ailes partant à lien de l'extérieur du quai en angle pour celle du Nord courant dix-huit pieds et
celle de l'Est en angle courant seize pieds, les dites ailes deuront auoir trois pieds d'épaisseur une fois laissées le quai. Sur toute la
hauteur du-quai pour l'espace de.Cépaiss.e.uu1u.quoi, puis baissanLe!:L/Drme.cfarche.enpc.opoz:tioa.de.1a.langueuL.d"''''rlit",,,,ail,

Hommages à nos pionniers (819) 362-7540

CARRIÈRES
PLESSIS INC.

L. JAM INC.

ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX
LOCA TION D'ÉQUIPEMENT

Lionel Jam Route 265 Nord
Président Plessisville, G6L 2Y4

Tél.: (819) 362-7540

PLANS DE CONCASSAGE ET
TAMISAGE PORTA TIF

Lionel Jam
Président

Route 265 Nord
Plessisville, G6L 2Y4
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